
Pendant la législature 2020 – 2024, le PSMNe s'est engagé sur le plan
communal, cantonal et fédéral. 

Sur le plan communal avec 28 interventions entre projets, motions et interpellations,
le PSMNe a défendu et/ou demandé entre autres :

 la création d’un poste de délégué·e à l’intégration,
 la création d’un poste de délégué·e à l’économie,
 un soutien marqué au projet « La Chaux-de-Fonds Ville culturelle suisse 2027 »,
 la diffusion des séances du Conseil général en direct,
 la diminution voire la suppression, à certaines heures, des éclairages publics,
 le crédit d’études pour la rénovation de la patinoire des Mélèzes,
 une demande pour un soutien accru aux entreprises et commerçants à la sortie du

Covid,
 la mise à disposition de protections menstruelles dans les écoles,
 le crédit en faveur de la réhabilitation des Anciens Abattoirs,
 le maintien de notre Ville dans le « Parc naturel régional du Doubs »,
 le réaménagement de la Place du Marché,
 l’investissement pour la rénovation du MiH, la création d’un café des Musées et la

revalorisation paysagère de l’ensemble du Parc des Musées,
 la création d’un fonds communal pour l’aide à l’installation de panneaux solaires

dans la zone Unesco,
 une intensification des recherches pour l’installation de médecins de famille et de

pédiatres,
 la  création  d’une  commission  consultative  temporaire  pour  le  suivi  de  la  ré-

arborisation,
 la création d’un fonds pour la culture et le sport avec une partie de la taxe sur les

spectacles,
 le  maintien  et  l’amélioration  des  postes  de  travail  des  collaboratrices  et  des

collaborateurs de notre Ville.



Sur le plan cantonal, le PSMNe s’est aussi particulièrement engagé pour :

 L’initiative  « pour  une  juste  répartition  de  la  péréquation  fédérale  entre  les
communes » dite initiative géo-topographique,

  le contournement de la Ville grâce à la H18.

Sur le plan fédéral, le PSMNe a participé à la récolte de signatures pour des initiatives
ou des référendums comme par exemple :

 l’initiative  « Maximum  10 %  du  revenu  pour  les  primes  d’assurance-maladie »
appelée aussi initiative d’allégement des primes,

 l’initiative « Pour des soins infirmiers forts »,
 l’initiative « Pour une 13ème rente AVS »,
 l’initiative  « Pour  un  accueil  extrafamilial  des  enfants  qui  soit  de  qualité  et

abordable pour toutes et tous »,
 le référendum contre le projet de réforme des caisses de pensions.


